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Le traitement et la conservation des archives informatiques aux Archives nationales : la méthode CONSTANCE

Michèle CONCHON, conservateur en chef au Centre des Archives contemporaines

***

L'emprise universelle de l'informatique sur la société contemporaine s'impose à tous, même dans les aspects les plus quotidiens de l'existence.

L'administration ne fait pas exception et recourt à cette technique du traitement de l'information dans presque tous les domaines de ses activités : gestion de dossiers, courrier, statistiques, comptabilité, graphisme, établissement de cartes et plans, transmission de l'information, etc. Elle crée ainsi des documents dont la forme et le support n'ont plus rien de traditionnel.

Ces documents nouveaux offrent des caractéristiques comparables à celles de la technique qui les crée : facilité et rapidité des traitements de masse et, en contrepartie, complexité sans cesse croissante, extrême fragilité et obsolescence rapide.

Comment l'archiviste pourrait-il ignorer les changements fondamentaux que l'emploi de cette technique commande à ses méthodes et à sa pratique ?

Le cadre d'activité des Archives est fixé par la loi du 3 janvier 1979. Son article premier donne des archives une définition précise et complète que ne limite pas la spécificité des supports :

"Les archives sont l'ensemble des documents, quels que soient leur date, leur forme et leur support matériel, produits ou reçus par toute personne physique ou morale, et par tout service ou organisme public ou privé, dans l'exercice de leur activité."

Les Archives de France ont tenu, dès 1978, à apporter une réponse aux problèmes spécifiques posés par les archives informatiques; ce qui n'était alors qu'un projet fut baptisé CONSTANCE. Derrière ce nom se cache une signification littérale qui en résume les objectifs :

CONservation et STockage des Archives Nouvelles Constituées par l'Electronique.

Le développement de Constance a été confié à un service des Archives nationales, le Centre des Archives contemporaines,  situé à Fontainebleau. Aujourd'hui, Constance peut se définir comme :

l'ensemble des méthodes, procédures et réalisations développées dans le domaine de l'archivage des fichiers informatiques.

CONSTANCE : l'élaboration d'une méthode

La réflexion des archivistes face aux particularités des archives informatiques a conduit à dégager quelques principes destinés à inspirer leur pratique.

Sélectionner les fichiers de conservation historique

Les moyens techniques et humains à mettre en oeuvre pour mener à bien l'archivage des fichiers informatiques sont considérables.

Cette constatation a conduit raisonnablement les archivistes à ne prendre en compte que la seule conservation définitive des documents informatiques.

Elle impose, en conséquence, de les sélectionner rigoureusement en appliquant deux principes archivistiques fondamentaux :

- Déterminer l'intérêt historique de l'information contenue dans les fichiers qui sont proposés à l'archivage. Une fois celui-ci établi, il devient nécessaire de mettre en place des solutions aussi satisfaisantes que possible face aux difficultés que peuvent présenter les supports ou les systèmes informatiques complexes pour une conservation de longue durée.

- Conserver exclusivement les informations essentielles sous leur forme la plus élémentaire. Ce principe tend à éviter une redondance coûteuse et injustifiée de la conservation, en permettant l'élimination (ou l'absence de collecte) de documents offrant des informations comparables.

Respecter une forme unique pour la conservation 

La diversité de la technique informatique n'a d'égale que la rapidité de son évolution. L'archiviste n'a ainsi d'autre choix que de suivre les modifications technologiques irréversibles que son environnement lui impose, faute de quoi les archives deviendront inaccessibles par obsolescence.

Or, seule la maîtrise d'une situation parfaitement homogène peut convenablement lui permettre de ne pas être dépassé par les bouleversements de la technologie.

L'unique solution permettant d'établir cette situation homogène consiste à s'efforcer de dégager des éléments d'universalité et de stabilité, même si le rythme rapide des changements les rend, par la force des choses, temporaires et partiels. Ces éléments sont liés à la représentation de l'information stockée et à son support.

Ne sont archivés que les fichiers, comportant les données de base, à l'exclusion de tout logiciel ou élément de logiciel; ceux-ci sont, en effet, liés aux matériels hétérogènes et en constante évolution.

Tous les fichiers sont conservés dans des formes techniques identiques, selon des  standards définis par domaine d'application (données, texte, image, etc.) et ce, quelle qu'ait été leur forme lors de leur création.

Il faut faire le choix d'un seul support de conservation qui présente des standards les plus universels possible. Cela  présuppose de disposer des conditions matérielles plus ou moins contraignantes adaptées à son stockage.

Un fichier n'est exploitable qu'avec la documentation qui le décrit

Un fichier informatique, même bien conservé techniquement, ne sera jamais directement "lisible", exploitable, sans une documentation qui en décrit le contenu.

Cette documentation revêt deux aspects :

- un aspect technique, qui décrit comment l'information est représentée sur le  support et organisée dans le fichier

- un aspect conceptuel, qui fournit la signification des données.

 Concrètement, la documentation, telle qu'elle doit être fournie par le service administratif qui a créé le fichier, se présente sous une forme matérielle très variée : notes manuscrites, formulaires divers, publications imprimées, tables informatiques, etc.

On peut en dresser la typologie suivante, toujours en distinguant l'aspect "technique" de l'aspect "conceptuel" :

- pour l'aspect technique, il faut, au moins, ce qu'on appelle un dessin de fichier, c'est-à-dire un document qui indique (en général sous forme de schéma, d'où le nom de dessin) à quel endroit, dans le fichier versé, se trouve chaque information.

- pour l'aspect conceptuel, il faut se procurer tous les documents qui permettent de comprendre les notions qui sous-tendent chaque donnée : questionnaires d'enquête, instructions aux enquêteurs, notes de service, circulaires, etc. Il est indispensable de posséder également les tables, nomenclatures ou  dictionnaires des codifications.

L'archiviste doit impérativement vérifier l'adéquation entre la documentation et le fichier, car rien n'assure que la documentation initialement rassemblée corresponde exactement  et complètement au contenu réel du fichier qu'elle prétend décrire.

CONSTANCE : la mise en place de procédures
Après une phase d'études, Constance a réellement commencé l'archivage de fichiers informatiques en 1983. Cette pratique a permis de développer des procédures précises.

Les étapes de l'archivage d'un fichier informatique peuvent aujourd'hui être présentées ainsi :

- sélection et collecte du fichier à conserver : elles sont effectuées par les conservateurs des Archives nationales en mission dans les ministères, avec la collaboration de l'équipe Constance.

- traitement des fichiers et de leur documentation :

* traitement de la documentation archivistique et technique du fichier.

Ce traitement consiste en une mise en forme cohérente et standardisée et en un contrôle minutieux de validité et d'exhaustivité.

Il se traduit concrètement par l'élaboration d'instruments de recherche informatisés :

. fiche décrivant l'application informatique dans laquelle prend place le fichier

. fiche archivistique du fichier

. fiche technique du fichier

. dictionnaire des données  décrivant  les  informations  contenues  dans  le  fichier  quant à leurs concepts et leurs codifications

. fiches décrivant la structure du fichier, c'est-à-dire l'ordre dans lequel les   informations se présentent.

* versement d'une copie du fichier aux Archives.

* recopie du fichier en deux exemplaires

* tests sur le fichier

ces tests ont pour but de vérifier l'adéquation de la documentation fournie et du contenu du fichier

* conservation du fichier dans des locaux sécurisés. 

Les supports magnétiques nécessitent des conditions de stockage optimales pour éviter toute altération de l'information : 

- température et hygrométrie constantes

- absence de poussières

- absence de magnétisme

- protection contre l'incendie.

La régénération (recopie des fichiers) au moins tous les cinq ans évite les effets de la démagnétisation due au temps.

- intégration du fichier à son fonds d'archives et présentation dans les instruments de recherche (généraux, pour l'ensemble des archives conservées, quel que soit leur support; ou spécifiques aux fichiers informatiques).

- communication des fichiers
* respect des prescriptions juridiques:

délais de communicabilité (délais communs aux archives ou délais particuliers aux documents statistiques)

avis de la Commission nationale pour l'informatique et les libertés

* communication aux chercheurs 

la communication envisagée à court et moyen terme s'adresse aux chercheurs universitaires disposant de moyens informatiques. Une copie du fichier et de sa documentation leur sera remise.

CONSTANCE : Les réalisations

CONSTANCE archive des fichiers versés par les administrations centrales de l'Etat. Ce  sont essentiellement des fichiers de statistiques ou de gestion de personnel. Leur nombre s'élève actuellement à plus de six mille.

Depuis 1987 l'INSEE (Institut national de la statistique et des études économiques) a confié la conservation historique des fichiers de ses grandes enquêtes économiques et de ses répertoires nationaux aux Archives nationales.

Cet archivage est réalisé grâce à un certain nombre de moyens en personnel, matériel informatique et logiciels :

- Une équipe composée d'archivistes (un conservateur, une documentaliste et une secrétaire) et d'informaticiens (un ingénieur et une programmeuse). Cette interdisciplinarité  se révèle indispensable.

- Des locaux spécifiques, conçus dès la construction de l'unité numéro 2 du Centre des Archives contemporaines. Ils comprennent, entre autres, une bandothèque prévue pour recevoir plus de quarante mille bandes.

- Un ordinateur et ses périphériques.

- Des programmes informatiques et, en particulier, un progiciel documentaire (Texto de Chemdata) permettant de traiter et de mettre en forme la documentation des fichiers, ainsi qu'un logiciel facilitant les tests de contrôle sur les fichiers.

L'archivage courant, si accaparant soit-il pour une équipe réduite, n'est pas effectué au détriment de la veille technologique et des études visant à assurer l'évolution de Constance.

Le support choisi pour le stockage avait été jusqu’en 1995 la bande magnétique car elle était la seule à offrir des standards universellement reconnus, même si elle présentait l’inconvénient de nécessiter des recopies périodiques. L’obsolescence annoncée de ce support a conduit en 1994 à choisir le disque optique numérique comme nouveau moyen de stockage des fichiers archivés. Un élément puissant d'universalité et de stabilité disparaissait alors qu'aucun autre n'est encore apparu. Le choix a donc dû se porter sur une universalité et une stabilité bien moindres, ce qui aura pour corollaire d'envisager la prochaine évolution bien avant que dix ans se soient de nouveau écoulés.

Une importante opération de transfert des données a donc été menée durant toute l’année 1996. Elle s’est révélée un cap délicat à franchir, compte tenu de la méthodologie à mettre en oeuvre et des moyens techniques et humains qui y ont été consentis en période de restriction budgétaire.

Ce changement de support s’est accompagné d’une évolution dans le mode de représentation des données stockées. Elles l’étaient alors en EBCDIC et pouvaient être « compactées » (en mode binaire par exemple). Elles sont désormais conservées en ASCII et exclusivement en mode étendu.

Aujourd'hui les deux principes sont donc respectés : la situation de l'archivage restera homogène en suivant une indispensable mutation technologique.

Ces questions techniques de conservation sont épineuses mais ne représentent que la partie émergée de l'iceberg. L'archivage n'a touché jusqu'à présent que la production d'informatique « traditionnelle » ; quelles solutions trouver pour les images ou les informations échangées par les réseaux ? Il est à craindre que l'archiviste doive se satisfaire dans ces domaines d'éléments d'universalité et de stabilité des plus réduits.

L'image numérique et la gestion électronique de documents sont également, à l'heure actuelle, un domaine privilégié d'observation et d'études.

 ***

Ces réalisations de CONSTANCE représentent une première étape capitale pour l'archivage des fichiers informatiques produits aujourd'hui par l'administration française, mais le travail entrepris doit être poursuivi et approfondi.

Tout archiviste responsable de la collecte et de la conservation d'archives contemporaines doit  faire reconnaître les contraintes de l'archivage historique aux producteurs de documents informatiques. Il faut mener des actions de sensibilisation auprès des concepteurs d'applications informatiques et des gestionnaires de données.

L'archivage des fichiers n'est que très rarement pris en compte lors de la conception des applications informatiques. Or, le respect des deux règles simples et peu coûteuses exposées au long de ce texte, possibilité de mise à plat des fichiers et existence d'une documentation fiable, éviterait bien des difficultés : l'archiviste se voit aujourd'hui trop souvent dans l'obligation de réaliser des opérations de sauvetage.

Une fois prise la décision d'archivage historique de certains fichiers, un programme d'archivage doit être mis en place, qui prévoit les modalités de versement, le calendrier, le sort à réserver aux documents conservés sur d'autres supports mais liés aux fichiers, les noms des responsables des opérations, etc. 

 Il est bon également de tracer les grandes lignes de plans d'archivage concernant les opérations à venir, afin de profiter de l'expérience acquise et d'institutionnaliser des procédures qui devront fonctionner malgré les aléas de la vie administrative et des changements de responsables.

De plus, il serait hautement souhaitable de posséder une idée globale de la masse de documents informatiques à archiver, afin de ne plus agir au coup par coup, d'effectuer une sélection rationnelle et, surtout, d'être en mesure d'adapter les moyens aux efforts à fournir.

Les questions évoquées dans ce texte ne font référence qu'à une technologie déjà classique, parfois même dépassée. L'omniprésence des micro-ordinateurs, les réseaux de communication planétaires et les mondes virtuels ne sont déjà plus de la fiction. Il serait donc grand temps de maîtriser une situation qui peu à peu tend à nous dépasser.

Les documents informatiques représentent un territoire nouveau. La première vague des explorateurs ne doit pas rester isolée, sous peine de ne laisser à la postérité qu'un désert aride. Ce territoire, riche en gisements d'informations variées, pourrait bien, en effet, se révéler l'Eldorado des historiens futurs. Sa cartographie est d'autant moins achevée qu'il ne cesse de s'agrandir. Tout mettre en oeuvre pour préserver les sources déjà reconnues ou encore insoupçonnées qui alimenteront les trésors de la mémoire de demain : tel est le défi qui s'offre aux archivistes d'aujourd'hui.

Archives nationales
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